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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l'accident 

Lors de l’entretien hebdomadaire d’un camion à benne basculante, le travailleur est écrasé 
mortellement entre le châssis et la structure de la benne. 
 
Conséquence 

Le travailleur décède. 
 
 

 
 

Photo 1 : Camion à benne basculante 
Source : CSST 

 
Abrégé des causes 

 Le travailleur effectue l’entretien hebdomadaire dans une zone de coincement, soit entre le 
châssis du camion et la benne basculante. 

 La benne basculante s’abaisse brusquement lorsque la pièce de bois qui la retient cède et 
glisse.  

 La méthode utilisée par le travailleur pour bloquer la benne basculante en position levée 
entraine un danger d’écrasement. 
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Mesures correctives 

Le 4 juillet 2010, par le biais du rapport d’intervention RAP0592114, une décision est rendue 
interdisant l’accès, lors des travaux d’entretien, entre le châssis du camion et la structure de la benne, 
dû au danger d’écrasement. 
 
Le 17 aout 2010, par le biais du rapport d’intervention RAP0597137, l’employeur est informé de la 
réalisation de l’expertise effectuée par la compagnie CAMTECH Consultants inc. sur le système de 
levage de la benne basculante du camion. 
 
Le 19 aout 2010, par le biais du rapport d’intervention RAP0597138, la décision rendue le 4 juillet 
2010 est permanente parce que l’entreprise cesse ses opérations et les équipements sont mis en vente. 
De plus, une décision d’autorisation d’utilisation et de vente du camion est rendue parce que le 
dispositif de levage de la benne basculante du camion est fonctionnel et ne présente pas de défectuosité 
mécanique. De plus, la responsabilité d’élaborer et d’appliquer une procédure de travail sécuritaire 
pour entretenir le camion appartiendra au nouveau propriétaire. 
 
 
Le présent résumé n'a pas comme tel de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d'enquête, ni d'avis de correction ou de toute autre décision de 
l'inspecteur. Il ne remplace aucunement les diverses sections du rapport d'enquête qui devrait être lu en entier. Il constitue un aide-mémoire identifiant les 
éléments d'une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l'accident. Il peut également servir d'outil de 
diffusion dans votre milieu de travail. 
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement 

Les Entreprises C.F. Chicoine inc. est une entreprise familiale appartenant à « … » et « … » et 
« … ». Elle a commencé ses activités en 2006 et se spécialise dans le déneigement, le transport 
en vrac et l’excavation.  
 
La gestion et la réalisation des contrats sont effectuées principalement par « … ». « … » aide à 
l’obtention des contrats. Un travailleur est embauché l’hiver pour conduire le camion de 
déneigement. 
 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Il n’y a aucun mécanisme de participation tel qu’un comité de santé et de sécurité, ni de 
représentant à la prévention. L’entreprise ne fait pas partie d’une mutuelle de prévention. 
 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

L’employeur n’a pas de programme de prévention. « … » procède à un entretien annuel 
des équipements au printemps. De plus, il effectue un entretien de base hebdomadaire du 
camion à benne basculante. Il inscrit sur un bout de papier les réparations à effectuer. Il 
n’y a pas de programme d’inspection, ni de programme d’entretien écrit. Le mode de 
fonctionnement est informel. Enfin, un mécanicien qualifié chez un mandataire de la 
Société d’assurance automobile du Québec effectue la vérification mécanique annuelle 
obligatoire de ce camion. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

L’entreprise loue un garage à la municipalité de Val-Brillant pour entreposer et effectuer 
l’entretien mécanique des équipements. Le garage est situé sur un territoire agricole. La cour du 
garage est utilisée pour l’entretien mécanique, le stationnement des équipements lourds et 
l’entreposage des matières premières. Elle est en gravier durci et sa surface est unie. Elle a une 
pente d’environ 3,5 % vers l’est et d’environ 3 % vers le nord. Il n’y a pas de système pour 
éclairer la cour. 
 
Le camion est stationné dans la cour du côté est du garage municipal. Le travailleur stationne 
habituellement son camion à cet endroit.  
 

 
 

Photo 2 : Lieu de l’accident, vue vers le sud 
Source : CSST 

 
L’accident est survenu du côté conducteur, en avant du premier essieu arrière.  
 
La journée de l’accident, Environnement Canada mesure à 5 h, à Amqui (environ 10 km au sud-
est de Val-Brillant), une température de 17,4 °C avec une humidité relative de 97 %. Au cours de 
la nuit du 3 au 4 juillet 2010, des averses de pluie sont tombées dans la région. 
 
Le Conseil national de recherches du Canada indique que le lever du soleil est à 4 h 34 le 4 juillet 
2010.  

Garage 

Position du 
travailleur 
accidenté 

Route 
Lauzier 

Nord

Est 
Ouest

Sud 
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3.2 Description du travail à effectuer 

3.2.1 Travail effectué par le travailleur accidenté 

Lors de l’accident, le travailleur accidenté effectue l’entretien hebdomadaire du camion à 
benne basculante dans la cour du garage. L’entretien hebdomadaire n’est pas effectué 
selon un horaire fixe, mais plutôt à un moment qui lui convient. Cet entretien inclut le 
graissage de certaines pièces mécaniques à l’aide d’un pistolet graisseur. Les points de 
graissage sont situés à divers endroits sur le camion : sous le capot, sous le camion, à 
l’intérieur du cadre de châssis, etc. Pour y accéder, le travailleur doit lever le capot du 
moteur et lever la benne basculante. 
 
L’horaire de travail du travailleur accidenté varie en fonction des contrats obtenus. 
 

3.2.2 Description du camion à benne basculante  

Le camion impliqué dans l’accident est un camion à benne basculante (« 10 roues ») de 
marque Ford, modèle COL (L-9000), 1995, ayant pour numéro d’immatriculation « … » 
(voir photo 3). À l’origine, ce camion servait pour attacher une remorque avec sellette. Il a 
été transformé en camion porteur en y ajoutant une benne basculante. L’entreprise a fait 
l’achat de ce camion au mois d’aout 2008. À ce moment, le camion est déjà muni d’une 
benne basculante.  
 
La benne basculante a les dimensions extérieures suivantes : 4,83 m (16 pi) de long par 
2,44 m (8 pi) de largeur par 1,22 m (4 pi) de hauteur. Le travailleur accidenté a abaissé les 
côtés supérieurs de la benne basculante d’environ 20 cm (8 po) le 1er juin 2010 afin de 
faciliter le chargement avec la pelle mécanique de l’entreprise. Cette modification a été 
effectuée avec la collaboration d’une entreprise de la région. La capacité de chargement 
indiquée sur la benne est de 15,28 t. Elle est supportée sur toute sa longueur par deux 
poutrelles en acier espacées de 70 cm. Ces poutrelles ont une largeur de 8,5 cm.  
 
Une pelle mécanique est installée sur une remorque attachée à l’arrière du camion. 
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Photo 3 : Camion à benne basculante, vue côté conducteur 
Source : CSST 

 
3.2.3 Mode de fonctionnement du système de levage de la benne basculante  

Le système hydraulique pour soulever la benne basculante comprend un réservoir, une 
pompe, un vérin et une valve. Le système est commandé à l’aide de deux dispositifs de 
commande pneumatiques : la commande de la prise de force et celle du vérin de la benne 
basculante. Ces dispositifs sont situés à la gauche du siège du conducteur (voir photo 4).  
 
L’utilisation du système de levage de la benne basculante nécessite d’abord le démarrage 
du camion à l’aide de la clé de contact. Il y a trois positions possibles pour la clé de 
contact du camion à benne basculante, soit la position « accessoire », la position « OFF » 
et la position de mise en marche « start ». En mettant la clé à la position de mise en 
marche et en pesant sur le bouton de démarrage, le moteur démarre. 
 
Afin d’utiliser les dispositifs de commande, il faut attendre que la pression pneumatique 
augmente à un niveau permettant leur opération. 
 
Puis, il est nécessaire d’augmenter la pression hydraulique dans le système en mettant en 
opération la pompe hydraulique. Pour ce faire, il faut peser sur la pédale d’embrayage 
avant de placer le dispositif de commande de la prise de force à la position « ON » (voir 
photos nos 4 et 6). Ce dispositif de commande est replacé en position arrêt « OFF » 
lorsque la pression hydraulique dans le système est suffisante. 
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Ensuite, l’opération du dispositif de commande à trois positions du mouvement de la 
benne basculante permet le mouvement de celle-ci. Ce dispositif contrôle une valve 
hydraulique à trois positions. Cette dernière contrôle le fonctionnement du vérin. En 
position « levée », elle laisse passer l’huile dans le vérin pour augmenter la pression 
permettant de soulever la benne basculante. En position « barrée », elle bloque 
l’écoulement d’huile afin de maintenir la benne basculante à la hauteur désirée. En 
position « descente », elle laisse écouler l’huile vers le réservoir pour réduire la pression 
afin que la benne basculante redescende. 
 
Le vérin hydraulique installé sur le camion est un modèle télescopique à trois sections et à 
simple action, c’est-à-dire qu’il travaille que pour soulever la benne. Les tiges du vérin se 
rétractent par l’effet de la gravité (poids de la benne). Le diamètre de la section principale 
du vérin est de 12,7 cm (5 po). 
 

 

 
 

Photo 4 : Dispositifs de commande 
Source : CSST 
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3.2.4 Description du contenu de la benne basculante  

La benne est remplie de pierre concassée 0-20B (voir photo n°5). La masse de pierre 
concassée telle que pesée le 16 aout 2010 est d’environ 10 075 kg (22 200 lb).  
 
 

 
 

Photo 5 : Contenu du camion à benne basculante 
Source : CSST 

Arrière du 
camion 

Avant du 
camion 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l'accident 

Le jeudi 1er juillet 2010, le travailleur accidenté effectue quatre voyages de pierre concassée 0-
20B provenant d’une carrière de Val-Brillant. Le travailleur accidenté a effectué le dernier 
voyage à 16 h 46 avec 14 090 kg (31 000 lb) de pierre concassée 0-20B. La carrière est fermée 
pour le reste de la fin de semaine en raison du congé férié. 
 
Le dimanche 4 juillet 2010, vers 4 h 30 du matin, le travailleur accidenté quitte le domicile d’un 
ami habitant le rang 2 pour se rendre au garage de l’entreprise où il commence le graissage du 
camion à benne basculante. Avant d’accéder aux éléments mécaniques situés sous la benne 
basculante en position levée, il coince une pièce de bois entre le châssis du camion et la benne. 
Vers 6 h 47, une amie trouve le travailleur écrasé entre le cadre de châssis du camion et la benne 
basculante. Elle appelle immédiatement le 911. Une fois libéré de sa position par les pompiers du 
Service incendie de la MRC de La Matapédia, le travailleur est transporté à l’hôpital d’Amqui où 
son décès est constaté.  
 

4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Dispositifs de commande du mouvement de la benne basculante 

Au moment de l’accident, la clé de contact du camion est en position « OFF ». Le 
dispositif de commande de la prise de force est en position « OFF » et le dispositif de 
commande du mouvement de la benne basculante est en position « descente » (voir photo 
n°6). 

 
Photo 6 : Dispositifs de commande 

Source : CSST 
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4.2.2 Description de la pièce de bois trouvée sur les lieux 

Une pièce de bois de 86 mm par 86 mm par 1720 mm de longueur (environ 3,5 po par 
3,5 po par 68 po) est coincée entre le cadre de châssis et la structure de la benne. La pièce 
de bois présente plusieurs marques autant sur les extrémités que sur les faces. L’examen 
de ces différentes marques permet de conclure que la pièce de bois s’est retrouvée dans la 
position illustrée à la photo n°7. 
 

 
 

Photo 7 : Reconstitution de la position de la pièce de bois  
sur le châssis du camion après la chute de la benne 

Source : CSST 
 

4.2.3 Observations supplémentaires 

L’inspection visuelle du système hydraulique du camion et du sol sous le camion 
n’indique pas de fuite d’huile. 
 
Le pistolet graisseur est écrasé entre le cadre de châssis et la benne à la hauteur du dernier 
essieu arrière du côté conducteur. Plusieurs points de graissage du camion sont enduits de 
graisse neuve. 
 

4.2.4 Formation du travailleur accidenté 

Monsieur « … » a travaillé dans une entreprise de transformation de bois avant d’obtenir 
son permis de conduire de classe 1 en 2003. De 2003 à 2006, il est conducteur de camion 
pour une entreprise de transport de Val-Brillant. En 2006, il travaille pour l’entreprise 
familiale de transport par camion à benne basculante. Monsieur « … » n’a pas de 

Position du 
travailleur 

Pièce de bois 

Avant du 
camion 

Arrière du 
camion 
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formation en mécanique. Il a appris les rudiments de la mécanique à partir d’expériences 
de travail. 
 

4.2.5 Rapport d’expertise CAMTECH Consultants inc. 

Une expertise a été demandée auprès de CAMTECH Consultants inc. Cette firme de génie-
conseil œuvre dans le domaine des véhicules ainsi que des équipements de levage et offre 
des services tels que conseiller technique et essais techniques. Le mandat confié est de 
déterminer les causes mécaniques de l’accident, en particulier l’aspect mécanique du 
fonctionnement du système de levage de la benne basculante du camion (voir annexe C).  
 
De cette expertise, nous retenons les extraits suivants : 
 
 « Aucun bris ou problème mécanique n’a été trouvé et le système fonctionnait 

parfaitement lors de l’expertise. » 
 « Il y a un système de sécurité sur le levier de commande pour éviter de déplacer 

accidentellement le levier en position descente de la benne et ce système était 
fonctionnel. » 

 « Ce véhicule n’était pas équipé de manette de type retour automatique à la position 
centrale de blocage lorsque la manette est relâchée parce qu’il est trop ancien. » 

 « L’accident nous apparaît avoir été causé par différents éléments très discutables dans 
la méthode de travail. […] le blocage de la benne ne respectait pas les règles de l’art et 
celle-ci doit toujours être déchargée avant d’être relevée pour un travail sur le 
véhicule. » 

 
4.2.6 Séquence d’évènements, CSST 

Une analyse a été demandée auprès de monsieur Jean-Pierre Jobin, ingénieur mécanique à 
la CSST (voir annexe D) afin d’expliquer la séquence d’évènements provoquant la chute 
de la benne basculante sur le châssis du camion. Il conclut à la séquence d’évènements 
suivants : 
 
« La pièce de bois a une résistance suffisante pour retenir la benne et son contenu en 
position élevée. Cependant, comme les forces appliquées aux extrémités ne reposent pas 
uniformément sur toute la surface, il y a surcharge localisée qui dépasse la capacité des 
fibres de bois. À l’extrémité appuyée sous la benne, ceci résultera par une marque de 
déformation plus importante vers le côté passager (5 mm vs 1 mm) sans autre glissement 
ou déplacement. Les forces appliquées à l’extrémité appuyée sur le châssis l’extrémité 1 
causent une rupture des fibres toutes orientées vers l’extérieur du châssis. En estimant un 
coefficient de glissement près de 0,2, la rupture des fibres déplace l’extrémité 1 vers 
l’extérieur sans glissement. Après un certain temps, lorsque l’extrémité 1 quitte environ la 
moitié de sa surface d’appui sur le châssis, la force transversale devient supérieure à la 
résistance au glissement causant ainsi la chute abrupte de la pièce de bois par gravité. » 
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4.2.7 Règles de l’art 

4.2.7.1 Association Sectorielle Transport Entreposage (ASTE) 

Dans le guide Les systèmes hydrauliques des bennes basculantes, 
Fonctionnement et entretien préventif, l’Association Sectorielle Transport 
Entreposage (ASTE) donne les conseils suivants pour effectuer des interventions 
sous une benne basculante inclinée : 
 
« Toute intervention obligeant une personne à se placer sous une benne inclinée 
doit être effectuée selon une procédure sécuritaire très stricte. […] Une procédure 
de cadenassage doit être mise en place pour s’assurer que personne ne puisse 
abaisser la benne pendant la durée des travaux. Il est clair que la pose de pièces 
de bois entre la boite et le support n’est pas sécuritaire. Selon l’angle 
d’inclinaison de la benne, les pièces de bois peuvent glisser et entrainer 
l’affaissement soudain de la benne. » (p. 25) 

 
4.2.7.2 Norme CSA Z460-05 Maitrise des énergies dangereuse : cadenassage et 

autres méthodes 

L’objet de cette norme est « de prescrire des exigences et des objectifs de 
rendement visant les procédures, les techniques, les conceptions et les méthodes 
de protection du personnel contre les blessures causées par le dégagement 
intempestif d’énergie dangereuse. » (Article 1.2).  
 
L’article 7.3.3.7 de cette norme explique : « Maitrise des énergies accumulées. 
Qu’elles soient accumulées, résiduelles ou potentielles, toutes les énergies 
potentiellement dangereuses doivent être coupées, dégagées, débranchées, 
confinées, bloquées ou maitrisées d’une quelque autre façon. Si le dispositif 
d’isolement des sources d’énergie n’a pas été conçu pour recevoir un cadenas 
(p. ex., cales, tiges, caissons), des mesures supplémentaires doivent être prises 
pour prévenir le retrait accidentel du dispositif. » 

 
4.2.7.3 Occupational Safety and Health Administration (OSHA) 

Dans le Safety and Health Information Bulletin, Hazards of Unintended 
Movement of Dump Truck Body Beds (SHIB 09-18-2006), l’Occupational Safety 
and Health Administration (OSHA) montre un dispositif développé par un 
employeur afin d’effectuer de façon sécuritaire des interventions sous une benne 
basculante inclinée : 
 
« Performing maintenance work underneath the dump body of a dump truck 
presents extraordinary hazards to maintenance or servicing personnel. […] The 
employee could not utilize the truck’s original “body prop” to support the dump 
body since the “body prop” would not position the dump body high enough for 
the employee to access the back of the truck. Consequently, employees place 
themselves under the elevated dump bed without proper protection. » (p.1) 
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Effectuer l’entretien sous la benne d’un camion à benne basculante est très 
dangereux pour les travailleurs d’entretien ou de service. Les travailleurs ne 
peuvent pas utiliser les supports mis en place par le fabricant pour soutenir la 
benne en position levée parce que ces supports ne permettent pas de soutenir 
la benne à une hauteur suffisante pour que ceux-ci puissent accéder à 
l’arrière du camion. Donc, les travailleurs se placent en dessous de la benne 
levée sans une protection adéquate. (traduction libre) 

 
« […] As a result, the employer contacted the University of Wisconsin-Madison 
Structures and Materials Testing Laboratory to develop truck bed brace brackets 
that would support loads over 47,000 lbs. This represented a significant 
engineering challenge and the positive outcome that resulted should be shared 
with other employers. » (p. 1) 

En conséquence, l’employeur a demandé à l’Université du Wisconsin de 
développer des supports qui peuvent supporter un poids de plus de 21 300 kg 
pour tenir les bennes en position levée. Ceci représente un important défi 
d’ingénierie et la solution retenue devrait être partagée avec d’autres 
employeurs. (traduction libre) 

 
« The following is an example of the prototype truck bed brace brackets (see 
figures 5 […]) that were developed by the employer and can be used universally 
on any brand of dump box. » (p. 4) 

La photo n°8 illustre le prototype de supports développé par l’employeur 
pour tenir les bennes basculantes en position levée. Ces supports peuvent être 
utilisés sur n’importe quelle benne basculante. (traduction libre) 

 

 
 

Photo 8 : Supports pour tenir les bennes en position levée. 
Source : OSHA 
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Le travailleur effectue l’entretien hebdomadaire dans une zone de coincement, soit 
entre le châssis du camion et la benne basculante. 

Afin d’inspecter et d’atteindre certains points de graissage lors de l’entretien 
hebdomadaire du camion, le travailleur soulève la benne basculante. Il se place ensuite 
entre le châssis du camion et la structure de la benne, soit dans une zone de coincement. 
Lorsque la benne basculante descend rapidement, le travailleur s’est retrouvé coincé entre 
les deux structures. 
 
Cette cause est retenue. 
 

4.3.2 La benne basculante s’abaisse brusquement lorsque la pièce de bois qui la retient 
cède et glisse.  

Pour coincer la pièce de bois entre la structure de la benne basculante et le châssis du 
camion lorsque la benne basculante est en position levée, le travailleur met le dispositif de 
commande du mouvement de la benne basculante en position « descente ». Dans cette 
position, l’huile dans le vérin hydraulique revient au réservoir par gravité, ce qui coince la 
pièce de bois entre la benne basculante et le châssis. La force sur cette pièce de bois 
augmente au fur et à mesure que le vérin de levage se vide de son huile. La pièce de bois a 
une résistance suffisante pour retenir la benne et son contenu en position élevée. 
Cependant, les forces appliquées aux extrémités ne reposent pas uniformément sur toute 
la surface de contact. Ceci crée une surcharge localisée qui dépasse la capacité des fibres 
de bois causant leur rupture. La rupture des fibres de bois déplace vers l’extérieur 
l’extrémité en contact avec le châssis, sans causer de glissement. Après un certain temps, 
lorsque cette extrémité quitte environ la moitié de sa surface d’appui sur le châssis, la 
force transversale devient supérieure à la résistance au glissement et la pièce de bois glisse 
et tombe sur le châssis du camion. Parce que la pièce de bois tombe et que la benne 
basculante n’est plus retenue par le vérin hydraulique, la benne basculante descend 
rapidement coinçant mortellement le travailleur. 
 
Cette cause est retenue. 
 

4.3.3 La méthode utilisée pour bloquer la benne basculante en position levée entraine un 
danger d’écrasement. 

La benne basculante, chargée de pierre concassée, est bloquée en position levée à l’aide 
d’une pièce de bois qui se retrouve coincée entre le châssis du camion et la structure de la 
benne basculante. En laissant le dispositif de commande du mouvement de la benne 
basculante en position « descente », la pièce de bois finit par soutenir tout le poids de la 
benne basculante incluant son contenu.  
 
Afin de travailler de façon sécuritaire sous une benne basculante en position levée, les 
règles de l’art doivent être appliquées. Une de ces règles, soulignée par CAMTECH 
Consultants inc., est de vider la benne basculante de son contenu avant tout travail. Une 
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autre règle de l’art est de laisser en position « barrée » le cylindre de levage afin de 
permettre à celui-ci de supporter le poids de la benne. De plus, pour éviter la chute de la 
benne basculante sur le châssis du camion en cas de bris du système hydraulique de 
levage, un système de supports conçu pour soutenir celle-ci en position levée doit être 
installé et cadenassé. Ce système de supports ne doit pas glisser lorsqu’il est en position. 
Tout ceci permet d’éviter le mouvement intempestif de la benne basculante. 
 
En somme, le travailleur utilise une méthode de travail qui ne lui permet pas de s’assurer 
de travailler en toute sécurité puisque le blocage de la benne repose sur l’utilisation d’une 
pièce de bois, de capacité inconnue, qui peut facilement glisser sur ses appuis et non sur 
l’utilisation d’un dispositif cadenassable conçu pour cette fonction. Un tel dispositif tient 
la charge de façon sécuritaire, par exemple les supports présentés par l’Occupational 
Safety and Health Administration (OSHA) dans une de ses publications. De plus, le 
travailleur ne vide pas le contenu de la benne et ne positionne pas le dispositif de 
commande du mouvement de la benne basculante en position « barrée ». Le travailleur 
utilise donc une méthode de travail qui lui est propre pour bloquer la benne basculante en 
position levée et qui ne respecte pas les règles de l’art. Dans ces conditions, la méthode de 
travail utilisée pour bloquer la benne basculante en position levée entraine un danger 
d’écrasement. 
 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l'accident 

 Le travailleur effectue l’entretien hebdomadaire dans une zone de coincement, soit entre le 
châssis du camion et la benne basculante. 

 La benne basculante s’abaisse brusquement lorsque la pièce de bois qui la retient cède et 
glisse.  

 La méthode utilisée pour bloquer la benne basculante en position levée entraine un danger 
d’écrasement. 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Le 4 juillet 2010, par le biais du rapport d’intervention RAP0592114, une décision est rendue 
interdisant l’accès, lors des travaux d’entretien, entre le châssis du camion et la structure de la 
benne, dû au danger d’écrasement. 
 
Le 17 aout 2010, par le biais du rapport d’intervention RAP0597137, l’employeur est informé de 
la réalisation de l’expertise effectuée par la compagnie CAMTECH Consultants inc. sur le système 
de levage de la benne basculante du camion. 
 
Le 19 aout 2010, par le biais du rapport d’intervention RAP0597138, la décision rendue le 
4 juillet 2010 est permanente parce que l’entreprise cesse ses opérations et les équipements sont 
mis en vente. De plus, une décision d’autorisation d’utilisation et de vente du camion est rendue 
parce que le dispositif de levage de la benne basculante du camion est fonctionnel et ne présente 
pas de défectuosité mécanique. De plus, la responsabilité d’élaborer et d’appliquer une procédure 
de travail sécuritaire pour entretenir le camion appartiendra au nouveau propriétaire. 
 

5.3 Suivis à l’enquête 

La Commission informera l’Association nationale des camionneurs artisans des circonstances de 
cet accident afin que celle-ci sensibilise ses membres à l’importance d’utiliser une méthode de 
travail sécuritaire qui élimine les dangers d’écrasement lors de tout entretien des camions à benne 
basculante.  
 
Dans le cadre de son partenariat avec la CSST visant l'intégration de la santé et de la sécurité au 
travail dans la formation professionnelle et technique, le Ministère de l'Éducation, du Loisir et du 
Sport diffusera à titre informatif et à des fins pédagogiques le rapport d'enquête dans les 
établissements de formation qui offrent les programmes d'étude Mécanique d'engins de chantier 
(5055 et 5331), Mécanique de véhicules lourds routiers (5049 et 5330), Mécanique agricole 
(5070), Conduite d'engins de chantier (5220), Conduite de machinerie lourde en voirie 
forestière  (5273), Transport par camion (5291). L'objectif de cette démarche est d'aider les 
établissements de formation et les enseignants dans leurs actions pédagogiques afin qu'ils 
puissent informer leurs étudiants des risques auxquels ils seront exposés et des mesures 
préventives nécessaires pour les éviter. 
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ANNEXE A 
 

Accidenté 
 

ACCIDENTÉ 
 
Nom, prénom :  
 
Sexe : Masculin 
 
Âge :  
 
Fonction habituelle :  
 
Fonction lors de l’accident : Conducteur de camion 
 
Expérience dans cette fonction :  
 
Ancienneté chez l’employeur :  
 
Syndicat : Non 
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ANNEXE B 
 

Liste des personnes rencontrées 
 
 
9173-3543 Québec inc. (Les Entreprises C.F. Chicoine) 
« … », « … » 
« … », « … » 
« … », « … » 
 
Autre personne rencontrée 
Monsieur Philippe Audet, enquêteur, Sureté du Québec 
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ANNEXE C 
 

Rapport d'expertise CAMTECH Consultants inc. 
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ANNEXE D 
 

Séquence d’évènements, CSST 
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ANNEXE E 
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